
  

A gauche:  atelier de travail sur le PADD à Aubord le 3 novembre 2016   
A droite: exposition itinérante au siège de la Communauté de Communes de Beaucaire Terre d’Argence 

Où en est la révision du SCoT ? 
Décidée par délibération du Conseil Syndical du SCoT en mai 2013, la révision du SCoT a pour but de le mettre en confor-

mité avec les récentes évolutions réglementaires (Loi Grenelle, Loi ALUR etc…), prendre en compte les évolutions de son 

périmètre (passage à 80 communes) et intégrer l’arrivée de nouveaux équipements structurants telles que la ligne LGV et la 

gare TGV Manduel - Redessan. 

Le calendrier prévisionnel de la procédure 

Les travaux sur le PADD ont occu-

pé l’année 2016 et le début d’an-

née 2017. 

La rédaction du Document 

d’Orientations et d’Objectifs (DOO) 

a démarré et se prolongera jus-

qu’en décembre. 
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La lettre du SCoT Sud Gard 

L’info liée à la révision du Schéma de 

Cohérence Territoriale du Sud Gard 

Les prochaines 

étapes de la révision 

 

 Traduction du PADD 

dans le Document 

d’Orientation et d’Objectifs 

 4 comités de rédac-
tion sur le Document 
d’Orientations et d’Ob-
jectifs 

 4 comités techniques  

 1 séminaire sur le Do-
cument d’Orientations 
et d’Objectifs 

 4 réunions publiques 
de présentation du 
PADD entre le 10 oc-
tobre et le 7 novembre 
2017 

    Arrêt prévu fin premier 

semestre 2018 

Les évènements marquants depuis juillet 2016 

 6 ateliers thématiques  entre octobre et novembre 2016 sur le PADD. 

 1 forum en décembre 2016 sur le PADD. 

 Le débat en Conseil Syndical du SCoT sur le projet de PADD le 26 juin 2017. 

 4 réunions publiques de présentation du diagnostic et de l’état initial de l’envi-

ronnement entre octobre et novembre 2016. 

 La Trame Verte et Bleue identifiée en collaboration avec les intercommunalités. 

 1 questionnaire adressé à toutes les communes du territoire pour connaître 

leurs capacités foncières et leurs projections d’accueil de population d’ici 2030. 

 1ère exposition itinérante de la révision en tournée dans chacun des sièges des 

intercommunalités entre mai et octobre 2017. 

 4 comités de rédaction réalisés sur le DOO depuis le mois d’avril 2017. 

 3 comités techniques. 

1er semestre 

2018           

EN COURS 

http://www.scot-sud-gard.fr/


Le PADD : Un projet pour le territoire à 2030 
Le PADD est le Projet d’Aménagement et de Développement Durable. C’est un document fondateur du SCoT puis-

qu’il expose la stratégie d’aménagement choisie par les élus en concertation avec les acteurs du territoire.  Il repose 

sur des orientations qui répondent aux défis et aux besoins du territoire, identifiés lors du diagnostic.  

Le PADD est la « clé de voûte » du SCoT, il fixe les grandes orientations d’aménagement à partir desquelles sont 

déclinées des « règles » dans le document d’orientations et d’objectifs. 

Véritable projet politique du territoire à l'horizon 2030, il aborde les politiques publiques d’urbanisme, de logement, 

transports et déplacement, de développement économique et installation commerciale, de protection et mise en va-

leur de l’environnement, des paysages et des ressources. Il définit notamment la Trame Verte et Bleue du territoire, 

son armature urbaine et économique et les objectifs de production de logements.  

Construit à l’issu d’un processus participatif (11 ateliers et 2 forums), le PADD du SCoT du Sud du Gard expose les 

orientations partagées par l’ensemble des acteurs. 

 

Le PADD repose sur 5 principes fondateurs  

Le PADD comporte 4 grands axes stratégiques  
 

Axe 1- un territoire de RESSOURCES 

Axe 2- un territoire ORGANISÉ ET SOLIDAIRE 

Axe 3- un territoire ACTIF 

Axe 4- un territoire EN RÉSEAUX 

 

 

Eléments clés du PADD  

1 OBJECTIF PARTAGE  

maintenir la qualité du 

cadre de vie du territoire 

et en faire un vecteur 

d’attractivité et bien-être 

pour ses résidents et 

usagers.  

1 IMPERATIF  

 s’appuyer sur l’identité 

plurielle du territoire et la 

valoriser: sa variété de 

paysages, de cultures, de 

sensibilités environne-

mentales…  

1 AMBITION  

 renforcer le rôle de « porte 

d’entrée » de la Région Occitanie 

et et de carrefour entre le couloir 

rhodanien et l’arc méditerranéen 

pour ancrer un développement 

économique porteur d’emplois  

1 ECHEANCE  

 Le PADD fixe des 

orientations  

à l’horizon 2030 

1 REALITE  

le territoire est attractif. le 

SCoT doit anticiper le déve-

loppement et l’encadrer de 

manière à limiter ses im-

pacts environnementaux, 

socio-économiques...  

+ 10 000 emplois  

+ 38 000 logements (2018-2030) 

Soit + 3000 logements par an  

20% de logements sociaux  

448 000 habitants en 2030 

Croissance de +1% par an 

(+73 000 habitants) 



Les objectifs du PADD 

Objectif 1- Préserver le 

socle environnemental et 

paysager du territoire 

Objectif 2- Maintenir les 

espaces agricoles comme 

support d’une activité pro-

ductive et éviter leur surcon-

sommation par l’éparpille-

ment des développements 

urbains 

Objectif 3- Préserver et 

gérer de façon durable les 

ressources du territoire 

Octobre 2017 

170 hectares/an  

de surfaces  

artificialisées  

L’armature Verte et Bleue 
 

Le SCoT du Sud du Gard favo-

rise un aménagement qui tient 

compte des grands équilibres, et 

respecte le fonctionnement éco-

logique du territoire.  

AXE 1 : UN TERRITOIRE DE RESSOURCES  
 

Le SCoT du Sud du Gard couvre un vaste territoire composé d’une mosaïque 

de milieux naturels et de paysages qui sont autant de ressources et de ri-

chesses pour le territoire (biodiversité, agriculture diversifiée, loisirs-

tourisme) : le littoral et la Camargue, les collines cultivées des Costières, les 

plaines entre Rhône et Vidourle, les garrigues et plaines du nord et les 

gorges du Gardon. Parfois menacés par une urbanisation galopante, souvent 

fragiles, leur exploitation est à maîtriser.  

Le SCoT propose de mieux préserver ce socle environnemental et paysager 

du territoire, tout en confortant les activités qui participent à leur valorisation 

(comme l’agriculture par exemple). Pour cela, il identifie sa trame verte et 

bleue et hiérarchise ses enjeux paysager, écologique, agricole, liés aux 

risques naturels. Il met en place des principes de préservation, de recon-

quête, de limitation de la consommation d’espace, ou encore de valorisation 

du cadre de vie des habitants.  

Le SCoT inscrit le territoire dans la transition écologique: il contribue à la lutte 

contre le changement climatique en améliorant la sobriété énergétique dans 

les aménagements et la construction, en développant les énergies renouve-

lables, en favorisant la cohérence entre urbanisme et développant les trans-

ports en commun. 



 

Les objectifs du PADD 

Objectif 1– s’appuyer sur 

les bassins de proximité pour 

moduler les dynamiques 

sociodémographiques et la 

production de logements 

Objectif 2– faire évoluer 

l’armature territoriale du 

SCoT 1 pour l’adapter aux 

dynamiques observées 

Objectif 3– favoriser une 

politique d’implantation 

d’équipements au plus près 

des habitants 

Objectif 4– changer les 

modes de construction pour 

favoriser des projets d’excel-

lence urbaine et environne-

mentale, et ainsi améliorer la 

qualité du paysage urbain 

Objectif 5– Des cœurs de 

ville à protéger, revaloriser, 

repeupler, réactiver… 

Objectif 6– Une limitation 

de la consommation foncière 

par mobilisation des res-

sources des tissus urbains 

existants et des projets d’ex-

tension économes en espace 

Objectif 7– Diversifier 

l’offre en logements sur le 

territoire 

AXE 2: UN TERRITOIRE ORGANISÉ ET SOLIDAIRE  

Le PADD organise le développement et l’aménagement du territoire en définis-

sant son armature urbaine. Celle-ci hiérarchise les rôles et fonctions de 

chaque commune au regard de leur population, localisation (rural, périurbain, 

urbain), niveau d’équipement et accessibilité aux transports, services et com-

merces.  Elle se base sur une organisation et une cohésion autour de l’étoile 

ferroviaire, la prise en compte de différentes échelles (le Sud du Gard et sa 

polarité de Nîmes, les liens vers les territoires voisins et au sein des 7 bassins 

de vie de proximité) ainsi qu’une compréhension des rôles de chaque com-

mune dans le fonctionnement du territoire. 

Sur la base de l’armature urbaine, le SCoT décline des objectifs pour la pro-

duction de logements, d’équipements et de densité, en cohérence avec les 

besoins et la sensibilité du territoire.  

 Nîmes et sa première couronne forment le cœur d’agglomération 

 Beaucaire, Vauvert, le Grau du Roi et Sommières sont des pôles d’équilibres  

 Saint-Génies-de-Malgoirès, Calvisson, Caveirac, Vergèze, Saint-Gilles, Aigues-Mortes et 

Bellegarde constituent des pôles structurants de bassin de proximité.  

 Les petites villes et les villages reliés ou non à l’étoile ferroviaire. 

Les 7 bassins de 

proximité 

L’armature urbaine 



Les objectifs du PADD 

Objectif 1– bâtir une straté-

gie économique « SCoT 

2030 »: se positionner et 

faire évoluer le modèle éco-

nomique  

Objectif 2– avoir une stra-

tégie commerciale qui ré-

pond aux besoins estimés et 

qui s’accorde avec l’armature 

urbaine 

Objectif 3– fixer des cri-

tères de localisation préfé-

rentielle des commerces 

Objectif 4– mettre en place 

une véritable stratégie de 

développement touristique 

Objectif 5– guider la straté-

gie d’aménagement écono-

mique via des principes gé-

néraux 

Objectif 6– Une armature 

économique adossée à l’ar-

mature urbaine 

Objectif 7– Spatialiser les 

grands secteurs liés à la 

compétitivité du territoire: 

produire, innover, capter les 

flux extérieurs 
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AXE 3: UN TERRITOIRE ACTIF 

Le PADD ambitionne de bâtir une véritable stratégie de développement 

économique à l’horizon 2030. Dans un contexte géographique et institu-

tionnel en pleine évolution, le SCoT Sud Gard cherche à se positionner et 

à faire évoluer son modèle économique : économie présentielle, du sa-

voir, de la recherche et de l’innovation, la production industrielle, la logis-

tique, le tourisme, les services, le commerce, l’agriculture, les NTIC et le 

numérique…  

Pour cela, il définit un schéma d’organisation de l’armature économique. 

Le but est favoriser l’implantation d’activités, organiser leur déploiement 

de façon cohérente et complémentaire pour ne pas laisser passer des 

opportunités intéressantes pour le territoire, tout en évitant une surcon-

sommation d’espace.  

Pour cela, le PADD aborde les logiques d’allocations d’espaces entre les 

différentes activités économiques du territoire. Au travers de son futur 

Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC), le SCoT Sud 

Gard entend afficher la localisation préférentielle de certaines activités, 

notamment commerciales, en lien avec l’armature urbaine. 

L’armature économique 

Source Geoportail—IGN 

Source Ville de Nîmes 
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AXE 4: UN TERRITOIRE EN RÉSEAUX 

Le projet du territoire s’appuie sur le renforcement de l’étoile ferroviaire en 

couplant effort d’urbanisation et amélioration de la performance des ser-

vices de transport. En complément de la voie ferrée, le SCoT établit une 

stratégie de développement de l’offre en transport en commun qui soit 

diversifiée et transversale. Le SCoT localise les espaces d’interfaces mul-

timodales qui ont un rôle à jouer aux échelles régionales comme locales 

(lieux de rencontre de plusieurs modes de transports: train, car, voiture, 

modes doux).  

Pour encourager et fluidifier l’usage des transports en commun, le SCoT 

Sud Gard affiche sa volonté d’agir aussi sur les infrastructures routière 

saturées, de promouvoir des modes de déplacements alternatifs à la voi-

ture (mode doux) et la valorisation de l’offre fluviale. 

Parmi les grands projets du territoire dont tient compte le PADD, on note 

la réalisation de la gare TGV Manduel-Redessan et la ligne LGV, les con-

tournements de Nîmes et le programme « port en réseau » qui favorisera 

la navigation fluviale. Il affirme aussi la volonté des élus de voir la ligne de 

train de la « rive droite du Rhône » rouverte au transport de voyageurs. 

Les objectifs du PADD 

Objectif 1– les échelles de 

la mobilité du territoire du 

Sud Gard: vers une stratégie 

de développement de l’offre 

en transport en commun per-

formante 

Objectif 2– compléter le 

réseau viaire pour faciliter les 

déplacements et limiter les 

saturations 

Objectif 3– accompagner et 

valoriser l’offre portuaire ma-

ritime et fluviale du territoire 

Objectif 4– promouvoir et 

faciliter les modes de dépla-

cements alternatifs aux sein 

des bassins de proximité 

Objectif 5– proposer les 

conditions nécessaires à de 

nouvelles pratiques du terri-

toire 


